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CGT ACOLEA

TU HESITES TOUJOURS A TE SYNDIQUER ?? VOICI QUELQUES
REPONSES AUX QUESTIONS QUE TU ES EN DROIT DE TE

POSER 

La CGT n'existe pas sans les syndiqués
Plus nous sommes nombreux.ses, plus nous
pouvons faire valoir nos revendications
Pour que nous soyons plus forts, nous avons
besoin de toi.
Tu hésites ??? Voici quelques réponses aux
questions que tu es en droit de te poser

En effet, les syndicats sont nombreux.
A la CGT, Il n'y a pas de chef.
Ce sont les syndiqués qui démocratiquement
définissent les orientations, les revendications et
les actions de leur syndicat.
Chaque syndicat est donc autonome, aidé et
soutenu par toutes les instances de la CGT.
Pour ce qui nous concerne, nous sommes affiliés à
la fédération (santé/ action sociale), elle-même
affiliée à la confédération générale du travail
(CGT).
Seuls, les syndiqué.es influencent l'action de leur
syndicat

POURQUOI SE SYNDIQUER ? TROP DE SYNDICATS. JE NE SAIS
PAS LEQUEL CHOISIR !

JE NE CONNAIS RIEN AU SYNDICAT.
VAIS-JE TROUVER MA PLACE ?

Etre syndiqué.e, c'est apporter ses connaissances
au collectif. Tu prendras la place qui te convient, à
ton ryhme et tu te formeras progressivement au
contact des camarades plus avertis. Tu pourras
aussi suivre des formations organisées par le
syndicat

SE SYNDIQUER, C'EST CHER... A
QUOI SERT MA COTISATION ?

La cotisation s'élève à 1% du salaire net. Elle sert
à financer l'activité du syndicat (affiches, tracts,
actions etc...). Elle finance également toutes les
instances de la CGT qui nous aident et nous
soutiennent (UL, UD, USD, fédé, confédé)
Tu peux bénéficier d'un allègement d'impôts à
hauteur de 66% des sommes versées

LE SYNDICAT, JE N'Y CONNAIS RIEN.
QUELLES SONT LES FORMATIONS

PROPOSÉES PAR LA CGT ? COMMENT
SONT-ELLES PRISES EN CHARGE ?

Tu bénéficies de programmes de formation
élaborés par la CGT dans la limite de 12 jours/an
sans perte de salaire.
 Tu démarres : tu suis la formation “Participer à la
vie de la CGT” pour te familiariser avec la CGT
Tu as un peu d'expérience : tu suis la formation de
“développer la vie de la CGT” qui permet
d'analyser et de comprendre le monde
économique et sociétal dans lequel nous vivons.



SE SYNDIQUER ?
A QUOI CA SERT ?

Le syndicat sert à défendre les intérêts individuels des
salariés mais aussi leurs droits collectifs (code du
travail, CCN66, Alisfa pour la Petite Enfance, accords
de branche et d'entreprise...)
Tu es assisté.e par la CGT en cas de conflit du travail et
si besoin devant les Prudhommes

DANS MA BOITE, JE NE SAIS PAS CE QUI SE
DIT, SE PASSE DANS LES RÉUNIONS AVEC LA

DIRECTION

Etre syndiqué.e, c'est être en contact avec les
élu.es CGT et les délégué/es syndicaux/ales Chloé,
Franck et Martine
Les syndiqué.es disposent donc d'informations
régulières sur la vie de l'entreprise et ses projets

JE SOUHAITE ME SYNDIQUER À LA CGT.
QUE DOIS-JE FAIRE ?

Je contacte le syndicat CGT ACOLEA en utilisant la
boite mail du syndicat ou en appelant les
délégué/es syndicaux/cales :Chloé, Franck ou
Martine pour qu’ils .elles vous fassent parvenir
les documents d’adhésion

LA CGT A POUR VOCATION DE DÉFENDRE LES INTÉRÊTS
INDIVIDUELS ET COLLECTIFS DES SALARIÉ.ES.

NOS INTÉRÊTS ÉTANT LE PLUS SOUVENT DIFFÉRENTS DE CEUX DE
L'EMPLOYEUR ( LA DIRECTION DÉFEND L'INTÉRÊT DE

L'ENTREPRISE, LA CGT DÉFEND AVANT TOUT LES INTÉRÊTS DES
SALARIÉS). PARFOIS LES INTÉRÊTS SONT COMMUNS, MAIS

SOUVENT, ILS DIVERGENT), POUR ÊTRE EFFICACE LA CGT NE
S'INTERDIT RIEN : PROPOSITIONS-NÉGOCIATIONS OU ACTIONS

COLLECTIVES

C'est très clair : l'employeur ne dispose d'aucune
information concernant l'identité des adhérents.
Se syndiquer c'est rompre avec l'isolement, être
acteur de son avenir, prendre en main ses affaires.
Nous pensons que l'action collective permet des
avancées sur les salaires, les conditions de travail,
la précarité...

SI JE ME SYNDIQUE, L'EMPLOYEUR PEUT
CHERCHER À ME SANCTIONNER OU À

BLOQUER MA CARRIÈRE...
DE TOUTE FAÇON, C'EST LE PATRON QUI

DÉCIDE DE TOUT !



COMMENT EXERCER MON DROIT DE GRÈVE ?

1.Vous pouvez vous déclarer en grève 24H soit de minuit à minuit. Une journée de salaire vous sera alors
retirée

2.  Vous pouvez aussi « débrayer » c'est-à-dire vous déclarer en grève une partie de la journée. Dans ce cas,
seules vos heures de grève seront décomptées sur votre salaire.

3.  Dans les deux cas, vous devez simplement prévenir votre employeur, oralement, par téléphone ou par mail
juste avant de partir VOUS N'AVEZ PAS DE PREAVIS A DONNER. VOUS

POUVEZ QUITTER VOTRE TRAVAIL SUR LE CHAMP

Les salariés âgés de vingt et un ans au moins à la date précitée bénéficient également de deux jours de congé
supplémentaires par enfant à charge, sans que le cumul du nombre des jours de congé supplémentaires et des jours
de congé annuel puisse excéder la durée maximale du congé annuel prévu à l'article L. 3141-3.
Est réputé enfant à charge l'enfant qui vit au foyer et est âgé de moins de quinze ans au 30 avril de l'année en cours
et tout enfant sans condition d'âge dès lors qu'il vit au foyer et qu'il est en situation de handicap.
Article L3141-8
Modifié par LOI n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 8 (V)
Version en vigueur depuis le 10 août 2016

Il revient à chaque travailleur d'alerter immédiatement l'employeur et le CSE de toute situation de travail dont
il a un motif raisonnable de penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour l'intégrité physique ou
psychique du salarié, (ex : une agression – un collègue maltraité par un autre ou par la hiérarchie - un plafond
qui menace de s'écrouler – un système de protection défaillant etc... ).
Dans ce cas, le salarié peut exercer son droit de retrait, en se retirant de la situation de danger et en
prévenant par tout moyen son employeur. 
Immédiatement, l'élu.e CSE et l'employeur diligentent une enquête et prennent les mesures pour faire cesser le
danger.
Le DGI doit être consigné sans délai dans le registre du même nom par le représentant du personnel ayant
donné l'alerte. Ce document est obligatoire, son emplacement doit être connu et accessible à tout moment.
« un motif raisonnable de penser » signifie que personne ne pourra reprocher à un salarié d'alerter
l'employeur et le CSE, même si après vérification, le danger constaté n'est pas avéré.

DROIT D'ALERTE, DGI (DANGER GRAVE ET
IMMINENT) DROIT DE RETRAIT

Les salariés de moins de vingt et un ans au 30 avril de l'année précédente
bénéficient de deux jours de congé supplémentaires par enfant à charge.
Ce congé est réduit à un jour si le congé légal n'excède pas six jours.

CONGÉS SUPPLÉMENTAIRES ENFANT À CHARGE



A votre demande,
Conformément à la législation en

vigueur, vos élu.es peuvent aussi vous assister
si vous êtes convoqué.e à un entretien

préalable
 avant sanction ou licenciement.
 Ils sont formés à cet exercice.

NE RESTEZ PAS SEUL.E
N’hésitez pas à leur faire appel.

 Mail : cgt.acolea@gmail.com
Trésorière du syndicat : Cathy Gomez : 06 13 84 47 46 
Contacts PPE
Laetitia : irp.lmonmeneo@acolea-asso.fr
Zoubida : irp.zloucif@acolea-asso.fr 

 

Délégué/es syndicaux/cales 
Chloé Hayon : 07 87 09 30 21
Franck MARTINEZ : 06 11 36 35 96
Martine Le Guilloux (PMS – Acolea - AMPH) : 06 65 67 05 34

VOUS AVEZ LA PAROLE !
 Le journal CGT Acolea s’adresse tous les mois

aux salarié.es. les retours que nous avons
nous encouragent à continuer et à vous y

associer. C’est pourquoi nous vous offrons la
possibilité de vous exprimer anonymement

ou non sur le sujet de votre choix qu’il
concerne vos conditions de  travail ou bien

des sujets d’actualité en rapport avec le
travail.

 Nous nous engageons à faire paraître un
article après validation de notre comité de

lecture ( 200 mots maximum)

Nous vous informons que syndicat CGT Acolea a déménagé.

 Le nouveau local se trouvent au 13 cours Richard Vitton Lyon 3ième

Il est accessible en transport en commun :

Tram T3 arrêt Reconnaissance Balzac

C9/C26 arrêt Reconnaissance Balzac

N’hésitez pas à prendre rendez-vous pour venir nous rencontrer

https://www.google.com/imgres?q=info%20cgt&imgurl=https%3A%2F%2Fi0.wp.com%2Ftr6.cgtthales.fr%2Fwp-content%2Fuploads%2Fsites%2F5%2F2021%2F06%2Fjournaux-1.png%3Ffit%3D507%252C380%26ssl%3D1&imgrefurl=https%3A%2F%2Ftr6.cgtthales.fr%2F2021%2F06%2F09%2Finfos-cgt-thales-elancourt-n5%2F&docid=z_re_cQnTX-ZXM&tbnid=WioNzPoQ0wl__M&vet=12ahUKEwi96KDvv8CTAxUw5AIHHZpmLhwQnPAOegQIJhAB..i&w=507&h=380&hcb=2&ved=2ahUKEwi96KDvv8CTAxUw5AIHHZpmLhwQnPAOegQIJhAB
mailto:irp.lmonmeneo@acolea-asso.fr
mailto:irp.zloucif@acolea-asso.fr
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